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Conseil supérieur de l'Education nationale .

Le Sénat a modifié en première lecture , le projet
de loi , adopté par l'Assemblée Nationale , en pre
miere lecture , dont la teneur suit :

Article premier.

Le Conseil supérieur de l'Education nationale
comprend , outre le Ministre de l'Education natio
nale président, deux vice-présidents nommés par
décret ;

1 . — 25 membres appartenant à l' administration
de l'Education nationale ; les uns désignés de droit
en raison de leurs fonctions , les autres nommés par
décret ;
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